


État des masses d’eau de surface et pressions associéesÉtat des masses d’eau de surface et pressions associées

Pour être en bon état, une masse d’eau de  surface doit être à la fois en Pour être en bon état, une masse d’eau de  surface doit être à la fois en bon état écologiquebon état écologique  
et en et en bon état chimiquebon état chimique..

Bon état écologiqueBon état écologique : : biologie (organismes aquatiques) et physico-chimie (PH, oxygène,  biologie (organismes aquatiques) et physico-chimie (PH, oxygène, 
salinité…) satisfaisantes.salinité…) satisfaisantes.

Bon état chimiqueBon état chimique : : concentration inférieure aux seuils de certains métaux, hydrocarbures,  concentration inférieure aux seuils de certains métaux, hydrocarbures, 
solvants…solvants…
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Actions sur les masses d’eau de surfaceActions sur les masses d’eau de surface
Les actions mises en œuvre ont pour principal objectif le retour au bon état des masses Les actions mises en œuvre ont pour principal objectif le retour au bon état des masses 
d’eau. Elles recouvrent une multitude de domaines, de la lutte contre l’érosion des sols à la d’eau. Elles recouvrent une multitude de domaines, de la lutte contre l’érosion des sols à la 
restauration de la continuité écologique en passant par l’assainissement.restauration de la continuité écologique en passant par l’assainissement.

9 actions, ventilées  comme suit : 9 actions, ventilées  comme suit : 

Réseaux assainissementRéseaux assainissement
< 2000 E.H.< 2000 E.H.  22

22 22

Mise en conformitéMise en conformité
STEU STEU 11

22

1 : Station de traitement des eaux usées1 : Station de traitement des eaux usées
2 : Équivalent Habitant2 : Équivalent Habitant

Restauration Restauration 
continuité écologiquecontinuité écologique

Restauration classiqueRestauration classique
milieux aquatiquesmilieux aquatiques

Dépollution et maintien Dépollution et maintien 
des performancesdes performances

Mise en œuvre d’un Mise en œuvre d’un 
plan d’actionsplan d’actions
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NitratesNitrates

État des masses d’eau souterraines et pressions associéesÉtat des masses d’eau souterraines et pressions associées
Pour être en bon état, une masse d’eau souterraine doit être à la fois en Pour être en bon état, une masse d’eau souterraine doit être à la fois en bon état chimiquebon état chimique  
et en et en bon état quantitatifbon état quantitatif..

Bon état chimiqueBon état chimique : : concentration inférieure aux seuils de certains métaux, hydrocarbures,  concentration inférieure aux seuils de certains métaux, hydrocarbures, 
solvants…solvants…

Bon état quantitatifBon état quantitatif : : volumes prélevés ne dépassant pas la capacité de renouvellement et  volumes prélevés ne dépassant pas la capacité de renouvellement et 
préservant l’alimentation en eau des écosystèmes de surface.préservant l’alimentation en eau des écosystèmes de surface.

La totalité du département de la Marne est classé en zone vulnérable Nitrates et La totalité du département de la Marne est classé en zone vulnérable Nitrates et 
22 captages sont concernés par le pré-contentieux européen sur les Nitrates.22 captages sont concernés par le pré-contentieux européen sur les Nitrates.
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Actions sur les masses d’eau souterrainesActions sur les masses d’eau souterraines
Les pressions exercées sur les masses d’eau souterraines du département de la Marne sont Les pressions exercées sur les masses d’eau souterraines du département de la Marne sont 
multiples. multiples. Pour y faire face, des actions en lien notamment avec les aires d’alimentations de Pour y faire face, des actions en lien notamment avec les aires d’alimentations de 
captcaptages et leurs captages prioritaires ou sensibles associés sont mises en œuvre. Ces actions sont ages et leurs captages prioritaires ou sensibles associés sont mises en œuvre. Ces actions sont 
cartographiées ci-après et réparties selon les masses d’eau auxquelles elles sont rattachées.cartographiées ci-après et réparties selon les masses d’eau auxquelles elles sont rattachées.

5 actions, ventilées comme suit : 5 actions, ventilées comme suit : 

Élaboration d’un Élaboration d’un 
plan d’actions AAC plan d’actions AAC 11

22

Mise en œuvre de Mise en œuvre de 
pratiques pérennespratiques pérennes

22

1 : Aires d’alimentation de captages1 : Aires d’alimentation de captages

Réduction de fertilisantsRéduction de fertilisants
au-delà de la directive Nitratesau-delà de la directive Nitrates

Aires d’AlimentationAires d’Alimentation
de Captagede Captage

11



Tableau récapitulatif des actions sur les masses d’eau de surface recensées sur le territoire Tableau récapitulatif des actions sur les masses d’eau de surface recensées sur le territoire 
de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der et Blaise.de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der et Blaise.

NOM_M_EAU ACTION PILOTE MAITRE_OUV AVANCEMENT

Fossé Charles Quint Mise en œuvre du plan d’actions érosion AESN
Commune/
EPCI/ASA/
GEMApien

La Blaise du confluent du ruisseau de Prele (exclu) au confluent de 
la Marne (exclu)

Travaux RCE à Landricourt (ROE 54774) DDT SMBMA

La Blaise du confluent du ruisseau de Prele (exclu) au confluent de 
la Marne (exclu)

Travaux RCE à Landricourt (ROE 54778) DDT SMBMA

La Marne du confluent du Ruisseau de Chevillon (exclu) au 
confluent de la Blaise (exclu)

Aménagement, suppression ou gestion des ouvrages qui 
contraignent la continuité écologique _ Travaux RCE à 
Sapignicourt (ROE 2126 barrage)

DDT SMBMA/S3M

La Marne du confluent du Ruisseau de Chevillon (exclu) au 
confluent de la Blaise (exclu)

Ouvrage de dépollution et technologie propre - entreprise Bayard DREAL
Exploitant de 

l’ICPE

La Bruxenelle de sa source au confluent de la Saulx (exclu) Travaux de renaturation de cours d’eau AESN
Syndicat du 
Perthois

La Bruxenelle de sa source au confluent de la Saulx (exclu)
Travaux de réhabilitation des réseaux à Cheminon à la suite de 
l’étude diagnostic

DDT
CA St-Dizier Der, 

Blaise
initié

La Bruxenelle de sa source au confluent de la Saulx (exclu)
Travaux de reconstruction d’une nouvelle STEU à Cheminon à la 
suite de l’étude diagnostic

DDT
CA St-Dizier Der, 

Blaise
initié

La Bruxenelle de sa source au confluent de la Saulx (exclu)
Réhabilitation des réseaux à Maurupt-le-Monthois à la suite de 
l’étude diagnostic

DDT
CA St-Dizier Der, 

Blaise
initié

La Bruxenelle de sa source au confluent de la Saulx (exclu)
Réhabilitation de la STEU de Maurupt-le-Monthois à la suite de 
l’étude diagnostic

DDT
CA St-Dizier Der, 

Blaise
initié



Tableau récapitulatif des actions sur les masses d’eau souterraines recensées sur le Tableau récapitulatif des actions sur les masses d’eau souterraines recensées sur le 
territoire de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der et Blaise.territoire de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der et Blaise.

NOM_ME ACTION PILOTE MAITRE_OUV AVANCEMENT

CALCAIRES TITHONIEN KARSTIQUE 
entre Seine et Ornain

051_Mettre en place des pratiques 
pérennes_BSS000RYEZ

AESN

CALCAIRES TITHONIEN KARSTIQUE 
entre Seine et Ornain

051_Mettre en place des pratiques 
pérennes_BSS000RYEY

AESN

CALCAIRES TITHONIEN KARSTIQUE 
entre Seine et Ornain

051_Elaboration plan d'action 
AAC_BSS000RYEZ

AESN

CALCAIRES TITHONIEN KARSTIQUE 
entre Seine et Ornain

051_Elaboration plan d'action 
AAC_BSS000RYEY

AESN

ALBIEN-NEOCOMIEN LIBRE entre Seine 
et Ornain

051_Réduction des apports de fertilisants - 
Au-delà de la Directive nitrates

AESN




